[image: image1.jpg]I I ville de

www.Vville-libourne.fr






                                                                                              Permis de construire N°
ATTESTATION DE NON CONTESTATION DE CONFORMITE
Vu le code de l’urbanisme et notamment son article R 462-10,

Vu le permis de construire délivré le 28/05/à Madame sous le N° 028 et portant sur la construction d’une habitation au 23 rue de à Libourne
Vu le transfert du permis de construire N°28 délivré le 18/03/2010 à l’EURL 
Considérant que le constructeur ou son architecte a, par envoi recommandé avec AR en date du 18/03/2010 certifié la conformité au permis N°0028 délivré le, par une déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux (DAACT),
Considérant que la DAACT n’a fait l’objet d’aucune contestation par l’autorité compétente, le maire ou le préfet, dans le délai réglementaire de 3mois de 5 mois ,
Considérant que passé ce délai, l’autorité compétente est réputée n’avoir pas contesté la conformité des travaux et le demandeur peut obtenir une  attestation de non contestation de la conformité de la construction sous 15 jours,
Vu la demande présentée en date du 18/03/2010 par laquelle le demandeur sollicite la délivrance d’une attestation de non contestation de la conformité de la construction,

ATTESTATION

ARTICLE 1: Il est attesté de la non contestation de la conformité de la construction désignée 
ci-dessus,
ARTICLE 2 : La présente attestation sera notifiée au demandeur et sera transmise au représentant de l’Etat,

ARTICLE 3 : La présente attestation est délivrée pour servir et faire valoir ce que de droit.
                                                                             Fait à Libourne le,
                                                          Le Maire
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